
Écornage

 Deux opérations différentes au sens de la règlementation européenne relative à l’agriculture biologique (RUE 2018/848)

 Deux opérations pouvant être autorisées uniquement sur demande de dérogation et sous certaines conditions

ÉBOURGEONNAGE ET ÉCORNAGE

EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE

Focus sur les règles à respecter en matière de prise en charge de la douleur  - Cas des BOVINS

Les étapes à suivre par un éleveur engagé en AB pour bénéficier d’une dérogation

Spécificités de la dérogation écornage

Informations détaillées dans la note de lecture "Ablation des bourgeons de corne et écornage en agriculture biologique" :

https://extranet.inao.gouv.fr/fichier/Note-GL-ebourgeonnage-ecornage.pdf

Échanger avec le vétérinaire

de l’élevage et se procurer

les justificatifs requis

Prendre 

connaissance

des règles

Formuler la demande de 

dérogation auprès de l’INAO

La dérogation n’est considérée 

comme accordée qu’après réception 

de la décision favorable de l’INAO

Autorisation à titre 

exceptionnel

Dérogation délivrée pour

un animal ou plusieurs animaux 

identifié(s) individuellement

et non par cheptel

Certificat vétérinaire

obligatoire lors du dépôt de la 

demande de dérogation

+ ordonnance

- Décrire le motif impératif ou d’urgence 

- Justifier pourquoi l’intervention n’a pas 

été réalisée à un âge plus précoce

- Indiquer les n° des animaux concernés

La dérogation ébourgeonnage est quant à elle délivrée

à l’exploitation (pour une durée d’un an renouvelable)

Médicaments répondant à ces obligations : https://extranet.inao.gouv.fr/fichier/TAB-Produits-Ebourgeonnage-Ecornage.xlsx

Ébourgeonnage

Jusqu’à

28 jours

De 29 jours

à 2 mois

Au-delà

de 2 mois

Dans tous les cas :

prise en charge obligatoire de la 

douleur post-ébourgeonnage / 

écornage par une analgésie, au 

moyen d’un AINS approprié

Anti-inflammatoire non stéroïdien 

avec AMM pour les bovins
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Le respect de ces règles est vérifié 

par l’INAO lors de l’instruction 

de la demande de dérogation,

puis par les organismes de contrôle 

sur les exploitations

Anesthésie locale

obligatoire au-delà de 28 jours
ou générale selon l’avis du vétérinaire

Anesthésique avec

AMM pour les bovins

Anesthésie locale conseillée Dans le cas des veaux :

indication "soulagement de

la douleur postopératoire 

suivant l’écornage des veaux"

exigée pour l’AINS

La seule sédation (Xylazine)

n’est pas suffisante

https://extranet.inao.gouv.fr/fichier/Note-GL-ebourgeonnage-ecornage.pdf
https://extranet.inao.gouv.fr/fichier/TAB-Produits-Ebourgeonnage-Ecornage.xlsx

